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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Duree du travail
Question écrite n° 47519

Texte de la question

M. Georges Richard attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la circulaire DE no
96-30 du 9 octobre 1996 definissant le champ d'application de la loi no 96-502 du 11 juin 1996 relative au
dispositif d'allegement des cotisations patronales dans le cadre de l'amenagement et de la reduction du temps
de travail. Cette circulaire precise que sont notamment exclus de ce dispositif les organismes assurant la gestion
d'un service public en situation de monopole, de meme que ceux dont les ressources proviennent
principalement de subventions publiques. Il est de ce fait a craindre qu'une interpretation trop restrictive
conduise a exclure de tres nombreuses associations ayant delegation de service public (cantine scolaire, centre
de loisirs pour enfants...), ou celles beneficiant de subventions d'un montant non defini mais qui serait apprecie
comme un caractere principal. Il lui demande si une redefinition du champ d'application n'est pas envisageable,
afin d'eviter que puissent etre mises a l'ecart des associations qui sont generatrices d'emplois.

Données clés

Auteur : M. Richard Georges
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 47519
Rubrique : Travail
Ministère interrogé : travail et affaires sociales
Ministère attributaire : travail et affaires sociales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 janvier 1997, page 355

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47519
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

